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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  ramas- 
sage  de  résidus  et  de  poussières. 

On  connaît  des  dispositifs  de  ramassage  tels  que 
des  aspirateurs  ménagers  dont  l'utilisation  nécessite 
l'emploi  de  sacs  en  papiers  jetables  destinés  à  conte- 
nir  les  résidus  et  les  poussières  aspirés,  constitués 
en  général  par  un  ensemble  déplaçable  sur  roulettes 
comprenant  un  moteur  entraînant  une  turbine  d'aspi- 
ration  et  une  tête  d'aspiration  relié  par  un  tuyau  flexi- 
ble  audit  ensemble. 

Ces  aspirateurs  connus  présentent  plusieurs  in- 
convénients  : 

.  du  fait  que  le  sac  jetable  contenant  de  la  pous- 
sière  reste  à  demeure  dans  ledit  réservoir,  il  en 
résulte  une  prolifération  microbienne  incompa- 
tible  avec  des  applications  requérant  un  haut 
niveau  d'hygiène  ou  de  sécurité. 

.  du  fait  que  l'ensemble  déplaçable  sur  roulettes 
est  lourd  et  présente  un  encombrement  relati- 
vement  important,  il  n'est  pas  possible  d'accé- 
der  à  des  recoins  ou  des  emplacements  exi- 
gus,  où  se  trouvent  des  tas  de  poussières  et  de 
résidus. 

L'invention  a  pour  but  de  faci  liter  le  ramassage  de 
résidus  et  de  poussières  en  tous  endroits,  même  exi- 
gus,  au  moyen  d'un  nouveau  dispositif  léger,  de 
conception  simple  et  de  fabrication  économique. 

L'invention  a  pourobjet  un  dispositif  de  ramassa- 
ge  de  résidus  et  de  poussières,  du  type  colportant  un 
corps  de  forme  allongée  portant  un  ensemble  de 
poils,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  est  creux  de  ma- 
nière  à  constituer  en  son  intérieur  une  enceinte  de  ré- 
ception  de  résidus  et  de  poussières. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  corps  présente  à  une  extrémité  longitudinale 

une  ouverture  d'aspiration  ou  de  ramassage 
de  poussières  et  de  résidus, 

-  le  corps  présente  à  une  extrémité  longitudinale 
une  trappe  de  vidange  de  poussières  et  de  ré- 
sidus, 

-  le  dispositif  comporte  une  partie  sensiblement 
perpendiculaire  au  corps  recevant  un  moyen 
d'aspiration,  tel  qu'une  turbine  entraînée  par 
un  moteur  électrique, 

-  le  dispositif  comporte  un  moyen  de  contact 
électrique  gravitaire,  actionné  lorsque  l'on  bas- 
cule  le  corps  du  dispositif  selon  un  angle  rap- 
prochant  du  sol  une  extrémité  du  corps  corres- 
pondant  à  l'aspiration  des  poussières  et  des  ré- 
sidus, 

-  le  dispositif  comporte  un  moyen  def  iltration  si- 
tué  au  voisinage  de  la  trappe  de  vidange, 

-  le  dispositif  comporte  des  moyens  d'entraîne- 
ment  mécanique  de  poussières  et  de  résidus 
en  situation  de  proximité  immédiate  de  l'ou- 
verture  de  ramassage  de  poussières  et  de  ré- 
sidus, 

-  les  moyens  d'entraînement  mécanique 

comportent  au  moins  une  brosse  rotative, 
-  la  brosse  rotative  est  électriquement  entraînée 

en  rotation  autour  d'un  axe, 
-  l'axe  de  la  brosse  rotative  est  transversal  au 

5  corps  du  dispositif. 
L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 

cription  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif  au  regard  du  dessin  annexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  représente  schématiquement  une  vue 
10  en  perspective  avec  arrachement  partiel  d'un  dispo- 

sitif  selon  l'invention. 
La  figure  2  représente  schématiquement  une  vue 

en  coupe  transversale  d'un  dispositif  selon  l'inven- 
tion. 

15  La  figure  3  représente  schématiquement  une  vue 
du  dispositif  selon  l'invention  en  cours  d'utilisation. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  un  dispositif  1  se- 
lon  l'invention  comporte  un  corps  2  de  forme  allongée 
portant  un  ensemble  de  poils  3  disposés  de  préféren- 

20  ce  en  plusieurs  rangées  à  son  extrémité  inférieure. 
Le  corps  2  est  creux  de  manière  à  constituer  en 

son  intérieur  une  enceinte  de  réception  4  de  résidus 
et  de  poussières  entrant  par  une  ouverture  5  située 
à  une  extrémité  longitudinale  du  corps  2  et  s'étendant 

25  transversalement  sur  la  largeur  de  ladite  extrémité  du 
corps. 

L'ouverture  5  présente  une  embouchure  6  faisant 
un  angle  avec  le  plan  inférieur  du  corps  2  sur  lequel 
sont  implantés  les  poils  3. 

30  L'ouverture  5  se  prolonge  vers  le  haut  par  un 
conduit  7  vertical  qui  se  rétrécit  sensiblement  dans  le 
sens  de  la  hauteur  et  débouche  à  son  tour  dans  une 
extrémité  8a  d'un  canal  sensiblement  horizontal  8  oc- 
cupant  sensiblement  la  moitié  de  la  largeur  du  corps 

35  2. 
Le  canal  horizontal  8  comporte  à  son  autre  extré- 

mité  8b  une  cloison  d'extrémité  9  inclinée  dans  le 
sens  descendant  pour  déboucher  par  une  ouverture 
10  dans  l'enceinte  de  réception  4. 

40  L'enceinte  de  réception  4  s'étend  sensiblement 
sur  toute  la  longueur  et  toute  la  largeur  du  corps  2,  de 
manière  à  offrir  un  volume  de  réception  maximal. 

L'entraînement  des  résidus  et  des  poussières  par 
l'embouchure  6  de  l'ouverture  5  à  travers  le  conduit 

45  vertical  7  puis  le  canal  8  jusque  dans  l'enceinte  4  de 
réception  résulte  de  la  dépression  et  de  l'aspiration 
créées  par  une  turbine  11  d'aspiration  entraînée  par 
un  moteur  électrique  12  alimenté  par  des  batteries 
électriques  13  rechargeables. 

50  Le  moteur  électrique  12  entraînant  la  turbine  11 
et  les  batteries  13  sont  de  préférence  logés  dans  une 
partie  14  s'étendant  perpendiculairement  au  corps  2, 
ladite  partie  étant  apte  à  recevoir  un  manche  15  de 
préhension  de  type  connu  en  soi  dans  un  manchon  16 

55  de  fixation. 
Un  interrupteur  non  représenté  de  commande 

d'al  i  mentat  ion  du  moteur  électrique  1  2  peut  être  situé 
sur  le  manche,  de  manière  à  permettre  la  mise  en  dé- 
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pression  de  l'enceinte  4  sans  se  baisser  ou  sans  re- 
lever  le  dispositif  à  la  verticale. 

L'enceinte  de  réception  4  est  pourvue  d'une  trap- 
pe  de  vidange  17  avantageusement  située  à  l'extré- 
mité  du  corps  2  opposée  à  l'extrémité  comportant 
l'ouverture  5. 

La  trappe  de  vidange  17  est  voisine  d'un  moyen 
de  filtration  18  permettant  le  passage  de  l'air,  mais 
retenant  les  poussières  de  manière  à  ce  que  les  pous- 
sières  ne  traversent  pas  la  turbine  11  pour  ressortir 
par  les  ouvertures  d'évacuation  d'air  14a  prévues  sur 
la  partie  14  perpendiculaire  au  corps  2. 

Dans  la  variante  préférée  représentée,  le  filtre  1  8 
est  assujetti  à  la  trappe  de  vidange  17  de  sorte  que 
l'ouverture  de  la  trappe  1  7  permette  le  remplacement 
du  filtre  18  qui  bascule  avec  la  trappe  17  autour  d'une 
charnière  19  lors  de  l'ouverture  de  la  trappe  17. 

La  trappe  de  vidange  17  est  située  dans  cet 
exemple  en  partie  supérieure  du  corps  2  à  l'opposé 
des  poils  3  l'invention  couvre  également  le  cas  d'une 
trappe  de  vidange  emboîtée  en  bout  dans  l'extrémité 
du  corps  2  de  manière  à  permettre  le  lavage  et  l'ins- 
pection  de  l'enceinte  4  sur  la  section  transversale 
tout  entière  de  cette  enceinte  4. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée,  un 
contact  électrique  à  actionnement  par  gravité  assure 
l'alimentation  et  le  démarrage  du  moteur  électrique 
12,  lorsque  l'on  incline  le  corps  2  du  dispositif  dans 
le  sens  rapprochant  l'embouchure  6  du  sol  ou  de  la 
surface  analogue  à  nettoyer. 

Ce  contact  électrique  gravitaire  est  par  exemple 
constitué  par  une  bille  20,  qui  établit  un  court-circuit 
entre  deux  segments  21,  22  d'un  interrupteur  23  ou 
contact  de  fermeture  analogue. 

En  référence  à  la  figure  3,  trois  dispositifs  30,  31  , 
32  selon  l'invention  sont  représentés  dans  trois  posi- 
tions  successives  d'utilisation. 

Le  dispositif  31  est  utilisé  comme  un  balai  ordi- 
naire  portant  des  poils  3  de  manière  à  former  un  petit 
tas  A  de  poussière  et  de  résidus. 

Le  dispositif  31  est  représenté  en  position  d'as- 
piration  d'un  petit  tas  B  de  poussière  et  de  résidus  : 
l'aspiration  résulte  du  fait  que  le  moteur  électrique  12 
alimenté  par  des  batteries  électriques  13  au  moyen 
du  contact  électrique  gravitaire  20  entraîne  la  turbine 
d'aspiration  11. 

Le  dispositif  32  est  représenté  en  position  de  vi- 
dage  de  l'enceinte  4  dans  un  réceptable  C,  du  fait  que 
la  trappe  de  vidange  17  est  ouverte  et  avantageuse- 
ment  encliqueté  en  position  ouverte  par  des  confor- 
mations  d'encliquetage  connues  en  soi. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  le  ramassage  des  pous- 
sières  et  résidus  s'effectue  après  balayage  au  moyen 
d'un  dispositif  unique  permettant  un  vidage  et  un  net- 
toyage  immédiatement  après  utilisation. 

Pour  des  applications  correspondant  à  des 
conditions  d'asepsie  ou  de  contrôle  de  contamination 
particulièrement  exigeante,  on  prévoira  en  variante 

de  réalisation  de  rendre  la  partie  14  perpendiculaire 
au  corps  2  séparable,  de  manière  à  permettre  un  trai- 
tement  séparé  du  corps  2  dans  des  installations  ap- 
propriées. 

5  Bien  que  décrite  en  référence  à  des  modes  de 
réalisations  particuliers,  l'invention  n'y  est  nullement 
limitée  mais  couvre  au  contraire  toute  variante  dans 
le  cadre  et  dans  l'esprit  de  l'invention  :  ainsi,  les 
moyens  d'entraînement  des  poussières  pourront 

10  avantageusement  être  remplacés  par  une  brosse 
électrique  montée  à  rotation  autour  d'un  axe  sensi- 
blement  horizontal  et  transversal  au  corps  du  dispo- 
sitif  et  ce  à  proximité  immédiate  de  l'ouverture  de  ra- 
massage  des  poussières  et  des  résidus. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  ramassage  de  résidus  et  de  pous- 
20  sières  du  type  comportant  un  corps  de  forme  al- 

longée  portant  un  ensemble  de  poils,  caractérisé 
en  ce  que  le  corps  (2)  est  creux  de  manière  à 
constituer  en  son  intérieur  une  enceinte  (canne 
de  réception  de  résidus  et  de  poussières),  et  en 

25  ce  que  le  corps  (2)  présente  à  une  extrémité  lon- 
gitudinale  une  ouverture  (5)  d'aspiration  ou  de 
ramassage  de  poussières  ou  de  résidus. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
30  cation  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (2)  pré- 

sente  à  une  extrémité  longitudinale  une  trappe 
de  vidange  (17)  de  poussières  et  de  résidus. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  préci- 
35  tées,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  comporte 

une  partie  sensiblement  perpendiculaire  au 
corps  (2)  recevant  un  moyen  d'aspiration,  tel 
qu'une  turbine  (11)  entraînée  par  un  moteur  élec- 
trique  (12). 

40 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que  le  dispositif  comporte  un  moyen  de 
contact  électrique  (20)  gravitaire,  actionné  lors- 
que  l'on  bascule  le  corps  (2)  du  dispositif  selon  un 

45  angle  rapprochant  du  sol  une  extrémité  du  corps 
(2)  correspondant  à  l'aspiration  des  poussières 
et  des  résidus. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
50  ce  que  le  dispositif  comporte  un  moyen  de  filtra- 

tion  (1  8)  situé  au  voisinage  de  la  trappe  de  vidan- 
ge  (17). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
55  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  comporte  des 

moyens  d'entraînement  mécanique  de  poussiè- 
res  et  de  résidus  en  situation  de  proximité  immé- 
diate  de  l'ouverture  (5)  de  ramassage  de  pous- 

3 
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sières  et  de  résidus. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'entraînement  mécanique 
comportent  au  moins  une  brosse  rotative.  5 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  la  brosse  rotative  est  électriquement  en- 
traînée  en  rotation  autour  d'un  axe.  9.  Dispositif 
selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que  10 
l'axe  de  la  brosse  rotative  est  transversal  au 
corps  (2)  du  dispositif. 
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